
vflhiuè, Ptýt la t*rendilqier côntire un second amheteur
qüd exà âarirt la po§8é8siôný et il atteste que e'est &a
jàkisprM~ence constante de son 1'aileraent de Lktu&.
phiné. Je crois cetiüte opinion plus véritable, alvec
cettè limitation, pourvu que la preuve de la tradition
feinte soit établie par un acte auilientique (1). I

.-A clause inserted ini the deed of sale by whioh ;the
seller ýdivests himseli' of the possession of the tk ng fiold
i 1fvvor of the purchaser, is ýa tradition feinte, Il ýarmi
Irons r(,qays.A.rgou) on niet toujours une clause dans
les.ýontrats de vente par laquelle le vendeur -se h
Pouille et .'e denret de la propriété Cet de la possession
de !La ;chose vendue pour en saisir Pacquâreur, -ce
clu',n-appelle tradition feinte.; dès le ünoment. que le
tOnüttat est parfait et accompl-4 tous lês drii, qui
bWPiatienhient au vendeur passent en la, persohrneidJ&
l'aq«érear, de sorte que si le vendeur était p-rqpnÀ'
taiye, l'akxpuéeur devient aussi propriétaire (2).

*The 'ciatise contained in the deeds Io thic 4Appellant
àihd to Pyke -by -which Baldwvin transfers to 'them WLl
*his-estttte, right, titie, intereâ~, .prôperty, olaimi ând
--deimand wha-tsoever, both in law and eqtrityý withi the
1,abendumr as -to the lots of land and pleznisas .thiloh
-immodiately foilows, may well be-deered.e.quivalentito
-the clause, described bgy Argou,;agicetigbM
,TrÔplong, *" larerbise du tte.pi~fe.h~is
à laquelle elle s>applhque," is taboeemuueatedasta, tra-
dition feinte. It is trde that -in a subsequent, ,part of
hisýtreatise, we find the -followrimg quxe.."velýdaur
'satisî'ait â% *l'obligation de délivrer .par la "rebii, des
titres de propriété-mais peut-on entèù'lre,,pâr "à, t1a
remise du titre en vertu duquel le vendeur éMêds
propriété à l'acquéreur 1 ou bien. faut-il. nécèssàl?é-
ment entendre les titres qui assurent la ,prppr6 ié daÀs
les mains du vedeutr, et sont pour l'acqur&.'Ùne
garantieque - celui dont il achête lui 'transmêt .kdes
droits positifs'?" But he immediately adds. 'ý*La 4pre-

(1) Pothier, vente, No. 321 ; . P. Côte, v. Sixnwieau, B. R. . C1
No. 1385.

(2) Argo, vol. 1, p. 187.
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